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Malade et en prison : double peine ?

Même si la pauvreté est un facteur favorisant le délit, la prison, suivant un schéma 
de « less eligibility » (moindre éligibilité), s’attelle à l’accentuer voire la radicaliser 
en son sein, pour  gurer comme repoussoir, croyant asseoir son e   cacité en dis-
suadant le passage à l’acte.

Véronique van der Plancke, chercheuse à l’Université Saint-Louis et collaboratrice 
scienti  que au sein de l’Institut pour la recherche interdisciplinaire en sciences ju-
ridiques à l’Université de Louvain (UCL) ; avocate au Barreau de Bruxelles.

Dès la privation de 

liberté, ils perdent 

la majorité des 

allocations sociales 

perçues avant leur 

détention.

L

Coupés de toute solidarité

LES EXCLUS DE LA 

    SÉCURITÉ
    SOCIALE
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Les conditions de 

vie de certains 

citoyens sont déjà 

tellement déplorables 

à l’extérieur qu’on 

conçoit mal comment 

rehausser le statut 

social des détenus.

La puissance de la « less eligibility »

Un principe économique ?
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Malade et en prison : double peine ?

Le pire du pire

[…]

Plus les conditions 

de vie dans le monde 

libre sont favorables, 

plus l’emprisonnement 

retrouverait son plein 

caractère sanctionnel.
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Il est temps de postuler 

l’incompressibilité 

de la dignité humaine 

et de revaloriser les 

conditions d’existence 

les plus basses. 

Perspectives d’avenir ?

« More eligibility » ?


